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LIEU : Salle des audiences publiques de la Cour constitutionnelle sise

à Ganhi, avenue Gouverneur général PONTY à Cotonou



N“ DU RECOURS REQUERANT REQUIS OBJET DU RECOURS OBSERVATIONS

Groupement la Vie

pour Tous (GLVPT)

Rep/ Lionel
Richard WHANNOU

1110/262/REC-22

du 12/07/2022

Recours en inconstitutionnalité

de l’article 17-1 et 2 de la loi

n°2021-12 du 20 décembre 2021

et pour violation de l’article 35 de
la Constitution.

1. Assemblée nationale

0231/046/REC-23

du 02/02/2023
Recourscontre le ministèrede la

Défense pour radiation illégale
des Forces armées béninoises.

Ministère de la

Défense nationale
Stéphane

MOUTOUGOU
2.

0229/045/REC-23

du 02/02/2023

MahoussiBoris

OdilonALOMITON

et autres

Recours contre le ministère du

Travail et de la Fonction publique
pour traitement discriminatoire
et violation de la CADHP

Ministère du Travail

et de la Fonction

publique

3.

0269/051/REC-23

du 08/02/2023

Moubarak

MAIDAWA

ABDOURAZIZ

Recours pour violation de la
Constitution et de la Charte

africaine des droits de l’Homme et

des Peuples.

Brigade criminelle

Procureur spécial de
la CRIET

4.

Demande de rectification d’erreur

matérielle.
0535/101/REC-23

du 10/03/2023

Médice

AGBEHOUNKO

Cour

constitutionnelle
5.

Or'
■k

■ X

2



Recours pour violation du code

électoral par les Ministres du
Gouvernement élus députés de la
pème législature.

0672/123/REC-23

du 28/03/2023

Judicaël GLELE

AKPOKPO Assemblée nationale5.

Cotonou, le 2 8 JUIL 2023
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